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octobre 2019 à 19h, à la place régulière des séances. 

2019·.10-243 

Adoption du règlement 2019-01 concernant la circulation des camions et des véhicules 
outils 

Considérant qu'un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du mercredi 4 septembre 
2019 par monsieur le conseiller Francis Léger; 

Considérant que suite à l'avis de motion à la séance du 4 septembre 2019, le maire a déposé 
et présenté le projet de règlement ; 

Considérant qu'une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil 
municipal conformément à l'article 445 du Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1 ), et 
qu'en conséquence il y a dispense de lecture ; 

Considérant que le règlement a été modifié suivant l'avis de motion ; 

Considérant que les membres du conseil municipal présents déclarent l'avoir lu et renoncent à 
sa lecture; 

Considérant que le règlement a été mis à la disposition du public pour consultation dès le 
début de la séance. 

IL EST PROPOSÉ PAR: madame la conseillère Julie Léveillée 
APPUYÉ PAR : madame la conseillère Danielle Parent 
ET RÉSOLU à l'unanimité des conseillers (4): 

D'ADOPTER le Règlement 2019-01 concernant-la circulation des camions et des véhicules 
outils. 

D'AUTORISER madame Andrée-Ann LaRocque, directrice générale adjointe et secrétaire­ 
trésorière adjointe à transmettre le règlement au ministre des Transports du Québec pour 
approbation, conformément à l'article 627 du Code de là sécurité routière. 

ADOPTÉE. 

Copie certifiée conforme aux livres des délibérations 
Ce je_udi, 3 octobre 201 K ~ (\ 
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Pierre-Luc Nadeau, 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
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